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  ARCACHON RANDONNÉES 

« Jogging patrimoine – semi-nocturne quartier « le Moulleau » 
 

REGLEMENT 
 
 

Article 1 : Lieu et date 
 
La manifestation « Jogging patrimoine – semi-nocturne » se déroulera le SAMEDI 02 MARS 2024 sur la 
commune d’ARCACHON (33120).   
 
Article 2  : Détail de la manifestation 

 
Le BRIEFING sera réalisé à 18h00 le Samedi 02 mars 2024 devant la salle omnisports à ARCACHON 
(Avenue du Dr Lorentz Monod) 
 
Le DEPART sera à 18h30 le Samedi 02 mars 2024 devant la salle omnisports à ARCACHON (Avenue du 
Dr Lorentz Monod) 
 
Le parcours sera matérialisé par du matériel de balisage et de la signalisation de direction. Des points 
remarquables seront lisibles au moyen de smartphone sous forme de QRCodes. 
La distance est de 10 kms environ à travers la ville, les sentiers, le littoral sur la commune d’ARCACHON. 
 
Il s’agit d’un Jogging non chronométrée sans classement, ouvert à tous. 
 
Il est obligatoire de respecter le code de la route sur l’ensemble du parcours. 
Le Joggeur peut se munir d’une lampe frontale pour sa sécurité. 
 
Article 3 : Inscription et informations 
 
Contacts et informations téléphoniques : 
  
( Mr SOVILLA Laurent : 06.26.97.56.43 (organisation et inscriptions) 
( Mr BROUET Thierry : 06.76.42.88.53 (inscriptions) 
 
Mail : arcachon.randonnees@gmail.com 
Site web : www.ocean-oxygene.fr 
Facebook : www.facebook.com/groups/arcachon.randonnes 
 
Dossiers d’inscription : 

 
• Sur internet : 10 euros avant le samedi 02 mars 2024, 17h00 

 
Le règlement des inscriptions se fait sur le site partenaire www.helloasso.com 
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Les adresses mails communiquées par les participants sont destinées seulement pour l’envoi des 
informations concernant les événements Arcachon-Randonnées organisés par Océan-Oxygène. 
 
Chaque inscrit accepte que l'organisation puisse utiliser à des fins promotionnelles toutes les images 
(photos et vidéos) sur l’ensemble des moyens de communication d’Océan-Oxygène et sur le groupe 
Facebook « Arcachon-Randonnées ». 
 
Si le participant ne souhaite pas que son image soit diffusée, celui-ci doit informer l’association Océan-
Oxygène par mail : arcachon.randonnees@gmail.com 
 
Article 4 : Parking et consignes sur le site: 
 
Une aire de parking de 200 places sera à disposition à proximité de la salle Omnisports du Lycée Grand 
Air, avenue du Dr Lorentz Monod à ARCACHON. 
 
Les déchets des participants devront être mis dans des sacs poubelle, Ces sacs devront être déposés dans 
des containers situés à proximité de la salle omnisports. 
 
L’utilisation des barbecues est interdite sur le site. 
 
Toute dégradation du site pourra entraîner des poursuites. 
 
Article 5 : Prestations   
 
L’organisation prend en charge le bon déroulement de la randonnée. 
 
Des douches et des sanitaires seront à disposition, dans la salle Omnisports. 
 
Article 6 : Annulation ou interruption de l’épreuve 
 
En cas de situation météorologique incompatible avec le maintien des règles de protection et de sécurité 
des participants, l'annulation de la compétition n'emporte aucun remboursement des inscriptions. 
 
En cas d’annulation sur ordre de la haute autorité de santé, les frais d’inscriptions seront conservés et 
reportés pour la future manifestation organisée par Océan-Oxygène. 
 
Article 7 : Assurance et sécurité 
 
L’organisation a souscrit un contrat d’assurance couvrant la manifestation (assurance UFOLEP APAC). 
 
Article 8 : Retrait des dossards 
 
Le retrait des dossards aura lieu le jour du Jogging de 13h00 à 18h00 dans la salle omnisports de 
la ville d'ARCACHON (Avenue du Dr Lorentz Monod). 
 
Pour la remise du ou des dossards, la présentation du billet d’inscription, comprenant le QrCode, 
sera demandé OBLIGATOIREMENT. 
 
Les participants et l’organisation acceptent que leur image soit utilisée sur tout support sans contrepartie 
(rappel sur le paragraphe dossier inscription). 
 
Article 10 : Vol et dégradation 
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L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation survenus avant, pendant et 
après l’épreuve. 
 
Chaque participant est responsable de l’ensemble de son matériel. 
 
Article 11 : Modification du règlement 
 
Le présent règlement pourra être modifié à tout moment sans préavis par l’équipe organisateur Océan-
Oxygène jusqu’au samedi 02 mars 2024. 
 
Article 12 : Acceptation du présent règlement (même après la manifestation) 
 
Le présent règlement est réputé accepté par chaque participant validant son inscription au « Jogging 
patrimoine – semi-nocturne. 
 
Toute inscription réglée sur le site partenaire www.helloasso.com ne pourra faire l’objet d’aucun 
remboursement, sauf justificatif de force majeure (maladie) présenté 48 heures avant le début de 
l’événement. 


